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Bonjour Outardois, Outardoises, 
 
Voici un petit compte rendu des dossiers en cours.  

 
Les membres du conseil auraient bien aim® que les dossiers de la patinoire     
ext®rieure et de lôentrep¹t municipal se concr®tisent cet automne, mais ¨ cause 
de petits contretemps, ces projets verront le jour seulement au printemps. Cela va de m°me pour le 
projet de la cl¹ture de la rue Lessard et du projet de resurfaage de rues. Pour ce qui est des autres 
dossiers, ils cheminent lentement mais surement.  
 
Je vais vous tenir au courant tous les mois de lô®volution de ces projets. 
 
Avec ce d®but de d®cembre, approche la p®riode des f°tes. Jôen profite pour vous souhaiter, en mon 
nom et au nom des membres du conseil ainsi que des employ®s, un joyeux No±l et une bonne ann®e 
¨ tous et que la sant® et le bonheur soient au rendez-vous pour lôann®e 2017  
 
 
 

Yoland Émond, maire  

 

    

Secr®tariatéééééééééééééé.éé  567-2144  ext.706 -707  

Tr®sorerieéééé.éééé..ééééééé..é567-2144  ext.707  

T®l®copieurééééé.éééé..ééééééé567-4478  

Travaux publics  ééééééééé..éééé567-2144  ext. 713  

Inspecteur municipaléééééééééé...567-2144  ext. 704  

Service des loisirsééé..ééééééééé567-2144  ext. 703  

Urbanisme et permis...éééééééééé567-2144  ext. 705  

 

Prochaine s®ance ordinaire du conseil : 12 d®cembre  2016 ¨ 20 h  
Heures dõouverture du bureau municipal,  

Lundi : 8 h 30 à 12 h et 14 h à 16 h 30 

Mardi au vendredi 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30  

Office municipal d'habitationéééééé..567-2278  

Biblioth¯que municipaleééé.ééééééé. 567-2525 ext.5202  

Centre multifonctionneléééééééééé .567-2144 ext. 708  

Les Am®nagements ééééé..éééééé.   567-2144 ext. 706  

Fourri¯re municipaleéééééééééééé  589-1597 

Mon ami, mon villageéééééééééééé...567-2525 ext. 5205  

SERVICES  MUNICIPAUX  

CAPSULE DU MAIRE 
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CAPSULE DU MAIRE 

 
 
 

 
 
 
Compte rendu de la r®union du 14 novembre 2016 
 
Les directeurs de chaque d®partement ont pr®sent® un rapport ®crit aux membres du conseil. Ce 
rapport est inclus dans lôOutardois. 
 
Suivi de r®solutions adopt®es lors de la r®union : 
 
§ Une r®solution a ®t® adopt®e pour accepter le d®p¹t du rapport du comit® de travail sur le club 
de golf et pour nous aider ¨ prendre certaines d®cisions. 

 
§ Une r®solution a ®t® adopt®e pour rembourser des frais concernant la politique de normalisation 
de la ville de Baie-Comeau. Une somme de 489 $ en paiement des factures pour lesquelles les 
utilisateurs ont fait une demande de remboursement et seulement pour les activit®s dont la mu-
nicipalit® ne dispose pas des infrastructures n®cessaires afin dôassurer leur tenue. 

 
§ Une r®solution a ®t® adopt®e pour accepter le d®p¹t du rapport du maire sur la situation finan-
ci¯re 

 
§ Une demande dôaide financi¯re a ®t® faite par la Commission des loisirs. Un montant de 1 200 $ 
leur a ®t® accord®. 

 
§ Une r®solution a ®t® adopt®e pour pr®senter une contre-offre dans le dossier dôachat pour  lôac-
quisition du ou des lots 5 148 232 du cadastre du Qu®bec. 

 
§ Une r®solution a ®t® adopt®e pour travailler avec lôUnion des municipalit®s du Qu®bec concer-
nant les appels dôoffres afin de faire lôacquisition dô®quipements pour le service incendie. 

 
§ Une r®solution a ®t® adopt®e pour autoriser la Fondation du C®gep de Baie-Comeau a utilis® les 
fonds fournis par la municipalit® dans le projet de pavillon en g®nie civil. Ces fonds serviront au 
projet dôacquisition dôun mannequin-simulateur haute-fid®lit® p®diatrique. 

 
Si vous avez des commentaires ou des questions, vous pouvez me contacter au 418-567-2144 
poste 701. Laissez-moi un message, il me fera plaisir de vous contacter dans les plus brefs d®lais. 
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FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LA P£RIODE DES FąTES 
 
Les bureaux de la municipalit® seront ferm®s ¨ compter du 22 d®cembre 2016 ¨ 16 h 30, 
et ce jusquôau mardi 4 janvier 2017 ¨ 8 h 30 inclusivement 

CENTRE MULTIFONCTIONNEL 

 

Le gymnase sera ferm® ¨ compter du 16 d®cembre 2016.  Les 

cours  

ADOPTION DU BUDGET 2017 
 
Vous °tes invit®s ¨ assister ¨ lôadoption du budget 2017 lors de la 
s®ance extraordinaire de mercredi 19 d®cembre 2016 ¨ 20 heures ¨ la 

URGENCES PENDANT LA P£RIODE DES FąTES 
 

Durant cette fermeture de bureau, il se peut que des bris majeurs ou bien des urgences 

surviennent pendant cette p®riode. Nous d®sirons vous rappeler que les services dôur-

gences seront assur®s par le biais dôune ligne t®l®phonique dôurgence. Il vous suffit dôap-

peler au bureau municipal (418-567-2144), et de faire le 811. Vous serez alors transf®r® ¨ 

un repr®sentant de la municipalit®, qui r®pondra ¨ votre appel. Nous d®sirons vous rappe-

ler que cette ligne est strictement r®serv®e aux urgences. 
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O F F R E   Dô E M P L O I 
2016-022 

 
  CONCIERGE 

 
D®partement de lôadministration 

 

Affichage externe 
 
 
QUALIFICATION DU POSTE 
 
Poste r®gulier permanent, ¨ temps partiel. Ce poste est couvert par lôaccr®ditation syndicale accord®e 
au Syndicat des Municipalit®s de la C¹te-Nord (CSN), le 11 novembre 1984. 
 
HORAIRE DE TRAVAIL : 
 
Lôhoraire normal de travail est ®tabli conform®ment ¨ la convention collective, soit du lundi au vendredi, 
entre 16 h et minuit, pour un nombre dôheures  minimum de 12 heures  par semaine. Le nombre 
dôheures est sujet ¨ changement lors de p®riodes sp®ciales, tel que le grand m®nage, etc. 
 
R£MUN£RATION : 
 
Selon lô®chelle salariale de la convention collective de travail, côest- -̈dire entre 12.58 $/h et 14.77 $/h 
 
DUR£E : 
 
Ce poste est r®gulier permanent, ¨ temps partiel, pour une p®riode dôemploi de 12 mois par ann®e, 
avec possibilit® de sôinscrire ¨ la liste de rappel afin de combler des heures. 
 
Toute personne int®ress®e doit postuler par ®crit en remettant sa candidature et son curriculum vitae au 
secr®taire-tr®sorier de la municipalit®, en main propre ̈  son bureau, au plus tard le vendredi 6 
janvier 2016, ¨ 12 h. 
 
Ce poste est ouvert ¨ lôensemble des personnes, homme ou femme. 
 
Donn® ¨ Chute-aux-Outardes, ce mercredi 30 novembre 2016. 
 
 
 

Le directeur g®n®ral et 
secr®taire-tr®sorier, 

 
Rick Tanguay. 
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DESCRIPTION DE POSTE 

 

CONCIERGE 
 

 

 
 
Sous lôautorit® du Directeur g®n®ral ï Secr®taire-tr®sorier, le titulaire du poste ex®cute des tra-
vaux relatifs au nettoyage des ®difices municipaux. Le travail sôaccomplit selon des directives 
orales ou ®crites. Le concierge doit effectuer les diverses t©ches qui permettent de donner ou de 
redonner aux lieux dont on lui confie lôentretien, lôaspect soign® et lô®tat de propret® compl¯te, qui 
doivent caract®riser un ®difice public, tant ¨ lôint®rieur quôaux abords. Il doit ex®cuter son travail 
en tenant compte des activit®s publiques sôy d®roulant et en r®gler les ®tapes. En cons®quence, il 
est responsable de la propret® des lieux. 
 

 
 
¶ Organise son travail en fonction des diff®rentes activit®s; 

 
¶ Balaie, nettoie, lave, cire et polit les planchers de toutes les pi¯ces du complexe municipal; 

 
¶ Nettoie les locaux, le mobilier, les vitres ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur ainsi que tous les acces-

soires qui se trouvent dans un ®difice public et ses d®pendances, avec escabeau (pas 
dô®chafaud); 

 
¶ Nettoie et d®sinfecte les salles de toilettes, lieux dôaisance, postes dôeau, les ®viers et lava-

bos. D®bouche les ®viers et lavabos, voit ¨ lôa®ration des salles; 

 
¶ Lave et nettoie les portes, cloisons, salles de r®union, bureaux. £poussette le mobilier, les 

portes et les all¯ges des fen°tres; 

 
¶ Vide les cendriers, les paniers ¨ papier, ramasse les d®chets et les ordures et les pr®pare 

pour les collectes; 

 
¶ Met en place et remise les chaises et tables lors de la tenue dôassembl®es et des activit®s 

dans les salles communautaires; 

 
¶ Passe, sôil y a lieu, lôaspirateur sur les tapis; 

 
¶ Signale ¨ son sup®rieur toute d®fectuosit® quôil remarque relevant de la plomberie, du chauf-

fage, de la menuiserie ou du syst¯me ®lectrique ou autres anomalies; 

 
¶ Passe, sôil y a lieu, lôaspirateur sur les tapis; 

Objectif du poste 

Fonctions principales 
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¶ Signale ¨ son sup®rieur toute d®fectuosit® quôil remarque relevant de la plomberie, du chauf-

fage, de la menuiserie ou du syst¯me ®lectrique ou autres anomalies; 
 

¶ Veille ¨ ce que rien ne manque en fait de savon, serviettes, verres, papier hygi®nique, signale 
toute anomalie ¨ son sup®rieur; 

 
¶ D®place, sôil y a lieu, pour le nettoyage, tables, chaises, bo´tes, volumes et autres objets de 

m°me nature; 
 

¶ Dresse une liste des produits et des articles de nettoyage requis et la remet ¨ qui de droit; 
 

¶ Met en op®ration le syst¯me dôalarme des diff®rents services et sôassure du verrouillage des 
portes et fen°tres de lô®difice; 

 
¶ Sôacquitte de tout autres t©ches connexes ¨ son poste. 

 

 
 
 
¶ Lôemploy® doit se r®f®rer ¨ son sup®rieur pour toute t©che ex®cut®e. 

 
 
¶ Dipl¹me dô®tudes secondaires (DES) ou quelques ann®es dô®tudes secondaires. 

 

OU 
 
¶ Exp®rience pertinente dans un poste comparable. 

 
 

 
 

¶ Autonomie; 

¶ Sens de lôorganisation; 

¶ Facilit® ¨ communiquer; 

¶ Sens des responsabilit®s; 

¶ Courtoisie; 

¶ Polyvalence; 

¶ Sens de lôobservation; 

¶ Minutie; 

¶ Patience; 

¶ Discr®tion. 

£tendue des responsabilit®s 

Qualifications minimales 

Comp®tences requises 
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RAPPEL SUR LE STATIONNEMENT 
 
Nous d®sirons vous rappeler quôil est interdit en tout temps lorsquôil neige de se 

stationner sur ou en bordure de tout chemin public de la municipalit®. Cette m°me 

interdiction sôapplique entre minuit (0 h) et sept heures (7 h) du matin entre le 1
er
 

novembre et le 1
er
 avril de chaque ann®e. Cette r¯gle a ®t® ®tablie pour faciliter 

lôop®ration de d®neigement des travaux publics, afin de r®duire les co¾ts dôop®ra-

tion. Le contrevenant est passible de remorquage ou bien dôun constat dôinfraction 

de lôordre de 200 $. Je vous invite donc ¨ °tre vigilant ¨ ce r¯glement. 

RESURFA¢AGE DES RUES MUNICIPALES 
 
Au d®but de lôautomne, la municipalit® sôappr°tait ¨ effectuer des travaux dôasphaltage sur 

quelques tronons de rue de la municipalit®. Malheureusement, suite ¨ quelques impr®vus et re-

tards dans lô®ch®ancier, nous avons choisi de repousser les travaux en 2017. Ceci permettra 

dôassurer ¨ la municipalit® que la qualit® de lôasphalte, lors des travaux, ne sera pas diminu®e en 

raison du temps froid. Tous les documents sont pr°ts pour demander des appels dôoffres au 

cours du printemps  prochain. 

LAMPADAIRES DE RUES 
 
Le service des travaux publics tient ¨ vous informer quôil est possible de d®clarer un luminaire de rue 

d®fectueux. Il suffit dôappeler au bureau municipal au 418-567-2144, et de laisser votre message au 

secr®tariat. La municipalit® d®sire vous remercier de votre collaboration. 
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Horaire r®gulier 2016-2017 
Les lundis de 13 h ¨ 16 h et de 18 h ¨ 20 h 

Les mercredis de 13 h ¨ 16 h  
18 ans et - : gratuit 

Plus de 18 ans : 3 $ r®sident et 5 $ non r®sident. 

 

 

PRąT DE LIVRES NUM£RIQUES 
 
Le r®seau Biblio de la C¹te-Nord vous offre maintenant le service de pr°t num®rique gratuit.  
Comment faire, direz-vous? 
 
Venez chercher votre NIP et votre mot de passe, ce service vous est offert gratuitement. 
Notre ®quipe de b®n®voles est compos®e de Madame Louisette Lapointe et  
de Madame Nicole Gauthier  
 
On vous attend!!!! 

 

 

 
 

 
 

 
Sortez cartons, ciseaux, colle et crayons de couleur. 

 
Nous vous invitons ¨ fabriquer une carte de No±l pour le p¯re No±l 
 
Amuse-toi bien et fais-nous parvenir ta cr®ation avant le 5 d®cembre 2016  
 

Nôoubliez pas dôidentifier le bricolage en indiquant; le nom de lôenfant, son ©ge et le nom de votre 

municipalit®. 


